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Et si demain une catastrophe?...
Le service Croix-Rouge est lä

«N'y aurait-il pas moyen de fonder des
societes volontaires de secours qui
auraient pour but de donner ou de faire
donner, en temps de guerre, des soins
aux blesses!...

Ces societes pourraient meme ren-
dre de grands services pendant les

et
aujourd'hui...
C'est ainsi qu'aujourd'hui, l'une des
täches les plus importantes de la
Croix-Rouge suisse consiste ä soutenir
le service sanitaire de l'armee en re-
crutant, formant et tenant ä disposition

tout le personnel soignant feminin
dont il a besoin. C'est ä quoi s'emploie
le Service de la Croix-Rouge suisse

sous la direction de son medecin-chef.
Son objectif: pouvoir, en cas de
catastrophe, sauver et soigner un maximum
de blesses et de malades civils et
militaires par la mise en ceuvre effica-
ce de tous les moyens et forces dispo-

epoques d'epidemies ou dans des de-
sastres comme des inondations, des

incendies.»
Henry Dunant
«Un Souvenir de Solferino»
(1862)

nibles. Les femmes, membres du Service

de la Croix-Rouge (SCR), enga-
gees sur la base du volontariat, se

recrutent pour la plupart parmi les

infirmieres, les aides-soignantes, les

laborantines et les specialistes de

diverses professions paramedicales.
Elles sont actuellement pres de 5000
mais l'on estime qu'il en faudrait 2000
de plus pour faire fonctionner les

quelque 50 höpitaux militaires qui
existent en Suisse.

Les membres du SCR n'ont l'obliga-
tion d'entrer en service qu'en cas de
mobilisation mais elles peuvent suivre,
tous les deux ans, un cours de complement

de deux semaines qui a lieu dans
des höpitaux militaires.

Le Dr F. de Sinner, medecin-chef de la

Croix-Rouge suisse, lors de la remise
des brevets.

Au service de la
population civile et
militaire
C'est precisement dans Tun de ces

höpitaux militaires souterrains, situe ä

Mittelgösgen, canton d'Argovie, que
la Croix-Rouge suisse avait convie
les journalistes ä une conference de

presse le 28 avril 1980. A proximite de
la centrale nucleaire de Gösgen et
abrite sous un champignon de nuages
blancs qui prend sa veritable dimension

dans le ciel bleu, il semble tout ä

coup credible qu'une catastrophe puis-
se s'abattre d'un moment ä l'autre sur

Hier...
C'est en 1866 que fut creee l'Association de secours aux militaires suisses et ä

leurs families dont le but principal etait de «concourir au service sanitaire de
l'armee suisse par tous les moyens dont eile pourrait disposer». En 1882,
l'Association fut nouvellement constitute et prit le nom de Societe centrale
suisse de la Croix-Rouge.
Cette derniere se donna pour täche de «developper les soins aux malades en
temps de guerre et en temps de paix», par exemple en «organisant des cours
pour infirmiers et infirmieres, en mettant sur pied et en instruisant des colonnes
de brancardiers pour les blesses et les malades».
L'arrete federal concernant l'aide sanitaire ä des fins militaires, du 25 juin 1903,
reconnaissait la Societe centrale suisse de la Croix-Rouge en qualite de

representant de toutes les societes et etablissements s'occupant des secours
sanitaires volontaires et de la formation du personnel soignant. La Societe
centrale suisse de la Croix-Rouge revisa ses Statuts le 12 juillet 1914 et devint la

Croix-Rouge suisse.
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n'importe quelle region tranquille et

idyllique de la Suisse. Lorsque l'even-
tualite d'une catastrophe devient
possible, il est important de savoir quelles
mesures ont de ja ete prises pour y
faire face.

L'höpital militaire souterrain de Mit-
telgösgen, ä disposition des services
sanitaires de l'armee et de la protection

civile, a ete construit en meme
temps que l'ecole de district de Mittel-
gösgen et inaugure en 1975. Une visite
bien expliquee dans le labyrinthe
souterrain de l'höpital nous donne une
idee plus precise des installations
pretes ä fonctionner en cas de
catastrophe. Ses 560 lits pourraient ac-
cueillir civils et militaires. Une salle

d'operations avec quatre tables et une
salle de soins intensifs sont la pour
parer aux urgences.
En temps normal, l'höpital est occupe
par les troupes sanitaires qui repoivent
la une partie de leur formation pratique.

C'est precisement aux medecins
et aux infirmieres du SCR qu'incombe
cette täche d'instruction. Deux petites
seances de travaux pratiques ont per-
mis de mieux nous rendre compte en
quoi consistait cette formation: dans

une premiere salle, une infirmiere ap-
prend ä des soldats sanitaires
comment proceder ä une infusion puis,
dans la salle de soins intensifs, deux
infirmieres montrent comment utiliser
les divers appareils de reanimation.
L'höpital est egalement pourvu d'une

ii—~m »1

Dans l'höpital militaire, les SCR ont
une double täche:
les soins ä donner aux patients; elles
mettent ici en pratique leurs
connaissances professionnelles;
1'instruction des soldats sanitaires qui
doivent apprendre la technique des
traitements et des soins en milieux
hospitaliers.

Photos M Hofer

pharmacie oü se fabriquent quelques
medicaments. Des produits de base

sont ä disposition, de fapon ä pouvoir
fabriquer des medicaments essentiels
en grande serie si le ravitaillement en
produits pharmaceutiques venait ä

manquer.

On demande
des volontaires
Meme si les installations ultra-mo-
dernes que 1'on peut voir ä Mittel-
gösgen ne sont pas partout la regie
generale (quelques höpitaux de mon-
tagne sont en effet constitues de ba-

raques en bois), il n'en reste pas moins
que ce n'est pas sur le plan materiel
que le manque se fait sentir mais sur le

plan humain. Les volontaires ne se

bousculent pas en effet pour entrer au
Service de la Croix-Rouge et l'on peut
se demander pourquoi.

Est-ce la peur de l'uniforme qui le fait
d'ailleurs confondre avec le SCF (service

complementaire feminin)? C'est
possible, bien que l'on s'efforce de le
maintenir relativement attrayant en le
faisant evoluer de loin avec la mode.
Est-ce le travail et la contrainte que
supposent les cours de complement? II
est certain que le fait de rester deux
semaines dans un souterrain (meme si

quelques sorties en plein air ont lieu
tous les jours) n'est pas attrayant de



prime abord. Mais la plupart des
hommes ne sont-ils pas obliges de le
faire? On y trouve en revanche un
esprit d'amitie entre femmes que Ton
ne rencontre pas toujours dans le
«civil». Le «drill» et la discipline mili-
taire sont egalement congus d'une ma-
niere souple et souriante qui ne de-
vraient pas effrayer Celles qui ont peur
d'y perdre leur «feminite».
Actuellement, il n'existe pas d'ecole
de recrues, car on estime que, de par
leur profession, les volontaires ont
suffisamment de connaissances. On
prevoit cependant d'organiser un petit
cours d'introduction afin de familiari-
ser les nouvelles candidates ä la vie
militaire et ä l'utilisation de locaux et
de materiel nouveaux qu'impliquent
des conditions speciales en cas de

catastrophe. Ces connaissances seront
approfondies et mises en pratique lors
des cours de complement. II faut en
effet apprendre ä se sentir ä Faise dans
un milieu militaire et ä savoir utiliser
des appareils et des instruments plus
simples que dans la vie civile. II est
tres utile de s'initier ä la medecine de

catastrophe et de guerre, ce que le
personnel soignant professionnel n'a
heureusement que rarement Focca-
sion de faire en temps normal.
Done un travail utile qui peut se

reveler indispensable d'un moment ä

l'autre et pour lequel la Croix-Rouge
attend toujours plus de volontaires.

C. B.

L'experience montre que les SCR
s'acquittent tres bien de ces täches, ä

condition qu'elles puissent les

«exercer» ä 1'occasion de quelques
cours de complement. Les SCR
doivent tout d'abord apprendre ä se
sentir ä l'aise dans une exploitation
hospitaliere dirigee militairement.
Le «drill militaire» est en 1'occurrence
tres bon enfant, 1'ambiance
chaleureuse et le risque d'y perdre sa
«feminite» n'estpas ä craindre.

Le Service
Croix-Rouge:
ce qu'il faut savoir
• Le SCR fournit aux hopitaux mili-

taires:

- le personnel soignant feminin
- le personnel medico-technique

et medico-therapeutique
• Peuvent egalement faire partie du

Service Croix-Rouge:
- le personnel soignant non

professionnel: aides hospitalieres,
samaritaines, etc.

- des eclaireuses chargees de
täches administratives et d'assis-
tance

• Conditions d'admission: toute Suis-
sesse ägee de 18 ä 35 ans

• Licenciement: comme ä l'armee, ll
a lieu ä 50 ans (ä 55 ans pour les

officiers). Un licenciement peut
egalement intervenir plus tot pour
raison de maternite ou d'autres
motifs importants

• Les formules d'inscription, ainsi

que tous autres renseignements
complementaires peuvent etre de-
mandes directement ä l'Office du
medecin-chef de la Croix-Rouge
Rainmattstrasse 10

3001 Berne
Telephone 031 67 27 06
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